
	
Conformément à la section 6 « Indications au plan de cours et consignes spécifiques d’évaluation » du Gabarit de guide départemental, les départements doivent préciser aux professeurs et aux professeures les indications à fournir aux étudiants et aux étudiantes pour les quatre points suivants :

· Utilisations générales des outils d’IAg (point suggéré) ;
· Utilisations prescrites en contexte d’évaluation (point obligatoire);
· Recommandations pour un usage responsable des outils d’IAg (point suggéré);
· Mention des balises institutionnelles dans la section des règlements (point obligatoire).

Vous trouverez ci-dessous des suggestions de formulation pour chacun de ces points. 





6. Indications au plan de cours 

Utilisations générales des outils d’IAg (point suggéré)

Le paragraphe suivant pourrait être inséré à la fin de la section « Méthodes pédagogiques » du plan de cours : 

Au Cégep de Sainte-Foy, l’utilisation des outils d’intelligence artificielle générative (IAg) est encadrée selon les balises institutionnelles, dont le principe de l’alignement pédagogique. Lorsque ces outils soutiennent réellement l’acquisition des habiletés visées par un cours, leur usage peut être autorisé par le professeur ou la professeure, sous certaines conditions. À l’inverse, si les outils d’IAg nuisent à l’apprentissage des habiletés que l’étudiante ou l’étudiant doit développer de manière autonome, ils sont alors interdits. L’objectif demeure toujours que ce soit l’étudiant ou l’étudiante qui apprend, progresse et développe les habiletés attendues, et non le système d’IAg.


Utilisations prescrites des outils d’IAg en contexte d’évaluation (point obligatoire)

L’un ou l’autre des paragraphes suivants pourrait être inséré dans la section « Évaluations sommatives » du plan de cours, juste avant le tableau présentant les évaluations.  

Dans les deux cas, le tableau présentant les évaluations pourrait intégrer une colonne indiquant le niveau d’utilisation des outils d’IAg prévu pour chacune des évaluations.

Si l’utilisation des outils d’IAg est interdite pour toutes les évaluations : 

Dans ce cours, les habiletés visées exigent que l’étudiant ou l’étudiante réalise de manière autonome les tâches visées par les évaluations, sans recourir aux outils d’IAg. C’est pourquoi leur utilisation sera interdite pour toutes les évaluations.


Si l’utilisation des outils d’IAg est autorisée pour certaines évaluations : 

Dans ce cours, les outils d’IAg seront autorisés pour certaines évaluations. En temps et lieu, des consignes claires sur l’utilisation des outils d’IAg vous seront fournies par le professeur ou la professeure pour chacune de ces évaluations. En l’absence de consignes, il faut assumer que l’utilisation des outils d'IAg est interdite. Aussi, le fait qu’un niveau d’autorisation des outils d’IAg soit accordé n’oblige aucunement l’étudiant ou l’étudiante à y recourir : il est toujours possible de ne pas les utiliser, à moins d’avis contraire du professeur ou de la professeure.


Recommandations pour un usage responsable des outils d’IAg (point suggéré)

Si le département a des recommandations particulières concernant l’utilisation des outils d’IAg en contexte d’apprentissage en classe ou hors classe, elles sont détaillées. Pour toute utilisation, le passage suivant pourrait être intégré dans une section distincte (par exemple, après la section sur les évaluations ou dans la section sur les règlements). L’objectif est d’accompagner et de sensibiliser l’étudiant ou l’étudiante, sachant que les outils d’IAg sont déjà utilisés et que leur usage ne peut être entièrement contrôlé par le professeur ou la professeure.

En ce qui concerne l’usage des outils d’IAg, voici des éléments que l’étudiant ou l’étudiante devrait garder en tête pour ne pas nuire à son développement intellectuel et à sa réussite scolaire, pour préserver son intégrité intellectuelle et pour assurer un usage éthique des outils d’IAg. 
· Clarifie ton intention avant d’utiliser un outil d’IAg : quel objectif cherches-tu à atteindre, pourquoi veux-tu l’utiliser ? 
· Évalue la pertinence des outils d’IAg : ces outils doivent soutenir ton apprentissage, pas le remplacer et faire le travail à ta place.
· N’oublie pas que les outils d’IAg ne seront pas disponibles à l’évaluation : profite des activités et des travaux pour développer tes habiletés par la pratique, les essais‑erreurs et l’effort. 
· Sois actif dans tes apprentissages: apprendre requiert que tes neurones soient actifs le plus possible.
· Demeure autonome : les outils d’IAg ne doivent pas être une béquille qui crée de la dépendance.
· Demande d’abord à un humain : ton professeur ou ta professeure demeure la personne la mieux placée pour te soutenir et te fournir de la rétroaction. 
· Sois prudent : les outils d’IA peuvent produire des erreurs ou inventer du contenu et tu demeures responsable des travaux remis.
· Sois intègre et transparent: pour éviter le plagiat ou la tricherie, respecte les consignes du professeur ou de la professeure et déclare, si il ou elle le demande, comment et dans quelle mesure tu as eu recours aux outils d’IAg.
· Protège tes données personnelles : évite de partager des informations personnelles ou sensibles avec les outils d’IAg.
· Respecte le contenu d’autrui : n’utilise pas dans un outil d’IAg du matériel provenant d’autres personnes (notes de cours, images, articles, extraits d’ouvrages, etc.) sans leur autorisation ou si ce contenu est protégé par le droit d’auteur.
· Tiens compte de l’impact environnemental : chaque utilisation d’un outil d’IAg consomme de l’énergie et mobilise des ressources non renouvelables.
· Sois conscient des motivations économiques : les entreprises privées qui développent les outils d’IAg ont un intérêt commercial à en encourager l’utilisation la plus fréquente possible et à te suggérer des options d’utilisation. 
· Protège ta santé mentale : évite les échanges prolongés, prend du recul si certaines réponses te troublent ou te découragent et n’hésite pas à chercher du soutien humain lorsque tu en ressens le besoin.

Mention des balises institutionnelles dans la section des règlements (point obligatoire)

Le plan de cours fait référence aux balises institutionnelles sur l’utilisation d’outils d’IAg en contexte pédagogique, en donnant idéalement l’hyperlien vers les documents déposés sur le site Web du Collège (Document officiel et affiche synthèse à l’intention des étudiants).
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